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Des baffes, 
toujours des baffes!
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Des baffes,

toujours des baffes!

Ca y est, on a eu droit à notre pointe annuelle
de fièvre. Cela devient une habitude !

Une fois par an, il se produit une agression par-
ticulièrement grave et spectaculaire dans une école !
La presse, en manque de sensationnel à ce 
moment-là, s’empare du problème... et c’est la
“tournée générale”.
Débats télévisés, multiples pages dans la presse
écrite, dossiers... on ressort des placards les 
“spécialistes de la question” (y compris “des” qui
n’ont plus mis les pieds dans une école depuis
quelques dizaines d’années... ).
Tout le monde refait le monde, change la société,
“rééduque les parents”(?), se lamente sur le sort
des “enseignants héroïques” qui font un métier
bien difficile, ...puis s’en va, jusqu’à l’année sui-
vante, jusqu’à la prochaine “flambée”, jusqu’au
prochain cas “atypique” de violence dans une
école.
Les mandataires politiques, qui se sont montrés
“particulièrement choqués et indignés” et qui
s’accusent mutuellement “de refuser de prendre
sérieusement en charge la délinquance juvénile”,
comme chaque année, lorsque de tels faits se 
produisent, retournent rapidement dans leur hémi-
cycle et reprennent tranquillement le cours nor-
mal de leurs travaux... jusqu’à la prochaine alerte.
La presse retrouve vite un autre scoop pour faire la
une... et les choses rentrent dans l’ordre !

Sauf pour les enseignants !
Parce que eux, ils rentrent dans leurs écoles et ils
doivent continuer à affronter les multiples actes
d’incivilité ou de violence qui perturbent la vie
au quotidien.
La violence à l’école est bien une réalité et un 
problème majeur pour les enseignants puisqu’elle
déstabilise les écoles, complique les relations entre

les divers partenaires de la communauté éducative
et dégrade les conditions de travail.

On attend donc des mesures !
A la fois du “préventif” par le renforcement des
équipes des CPMS, éléments essentiels dans la
prévention de la violence, par des éducateurs, des
médiateurs et des équipes mobiles supplémen-
taires. C’est une évidence que des moyens nou-
veaux doivent être dégagés et sont nécessaires
pour lutter contre le décrochage scolaire et 
l’exclusion, pour mieux contrer la croissance de la
violence dans les écoles.
A la fois du “curatif” par le développement des ser-
vices d’accrochage scolaire qui pratiquent l’addi-
tion des logiques de l’enseignement et de l’aide
spécialisée à la jeunesse pour pouvoir mener les
politiques de resocialisation et de rescolarisation.

Mais, pour le moment, on a l’impression 
“de naviguer à vue” et de bénéficier de mesures
adoptées sous “pression médiatique” sans que
l’on puisse réaliser une évaluation systématique
du dispositif.
On ne ressent que trop la fragmentation et l’écla-
tement des moyens et des rôles.
Bref, on ne voit pas clairement où on va !
Il est plus que temps de gérer globalement le 
problème, de se rappeler que tout a un prix, y
compris le bon fonctionnement des écoles, de se
rappeler que la prévention est toujours préférable
à la répression, et que, plus les enseignants pren-
dront des “baffes”, plus on souffrira de la pénurie
dans les écoles, avec tous les effets néfastes que
l’on peut imaginer.

Michel VRANCKEN
16.2.2007
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Dans le courant du mois de
mars une circulaire rappellera

l’appel aux candidats temporaires
prioritaires dans l’enseignement
de plein exercice de la Commu-
nauté française.

Attention : Les candidats déjà 
affectés comme T.P. par la Ministre
ne doivent plus introduire leur
candidature pour la fonction dans
laquelle ils ont été désignés
comme T.P..

Pour pouvoir figurer au classement
des T.P. le candidat doit remplir les
conditions suivantes :

1° être belge ou ressortissant d’un
autre Etat membre de l’Union euro-
péenne, sauf dérogation accordée
par le Gouvernement ;

2° être de conduite irréprochable ;

3° jouir des droits civils et poli-
tiques ;

4° avoir satisfait aux lois sur la 
milice ;

5° être porteur d’un titre fixé par le
Gouvernement en rapport avec la
fonction à conférer ou avoir fait
l’objet de dérogations successives
prévues à l’article 20 pendant au
moins 450 jours de service dans la
fonction répartis sur 3 années sco-
laires au moins ;

6° satisfaire aux dispositions léga-
les et réglementaires relatives au
régime linguistique ;

7° posséder les aptitudes physiques
fixées par le Gouvernement ;

8° ne pas avoir fait l’objet, dans 
la fonction considérée pendant les
années scolaires 2005-2006 et
2006-2007 et avant la date de ce
présent appel aux candidats, d’un
rapport défavorable du chef d’éta-
blissement ou de l’inspection
compétente ;

9° avoir introduit sa candidature
dans la forme et le délai fixés ;

10° avoir atteint, à la date de l’appel
aux candidats, une ancienneté de
service de 600 jours.

Ce nombre de jours doit com-
prendre au moins 300 jours pres-
tés, dans le courant des trois
dernières années scolaires en ce
compris l’année de l’appel, dans
la fonction considérée et ce, dans
un ou plusieurs établissements de
la Communauté française (il s’agit
donc des années scolaires 2004-
2005, 2005-2006 et 2006-2007).
A partir du 1er septembre 1998,
les jours prestés dans l’enseigne-
ment de promotion sociale ne
pourront plus être pris en compte
pour le calcul des 600 jours 
d’ancienneté de service.

11° ne pas avoir dépassé la limite
d’âge de 55 ans, sauf dispense 
accordée par le Gouvernement ;

12° ne pas faire l’objet d’une sus-
pension par mesure disciplinaire,
d’une suspension disciplinaire,
d’une mise en disponibilité par
mesure disciplinaire ou d’une
mise en non-activité disciplinaire
infligée par le pouvoir organisa-

teur ou par tout autre pouvoir 
organisateur d’un autre réseau.

Les candidatures doivent être 
introduites auprès de l’Administra-
tion le 31 mars 2007 au plus tard.

La candidature indique dans
quelle(s) zone(s) d’affectation le
candidat demande à être dési-
gné en qualité de temporaire
prioritaire.
Elle précise également l’ordre des
établissements dans lesquels le
membre du personnel souhaite
être affecté, quelles que soient les
zones dont relèvent ces établisse-
ments, et aussi si le candidat désire
être désigné dans un emploi 
vacant ou non, dans un horaire
complet ou incomplet.
Les candidatures doivent être 
introduites, sous peine de nullité,
par une lettre recommandée à la
poste. Les candidatures postées
après le 31 mars 2007 ne seront
pas prises en considération, la
date postale faisant foi.

Forme de la demande et docu-
ments à annexer :
La demande sera accompagnée
obligatoirement d’un ou de plu-
sieurs formulaire(s) permettant au
candidat de faire connaître, dans
l’ordre décroissant de ses préfé-
rences, toutes zones confondues,
les établissements d’enseignement
dans lesquels il désire être affecté,
quelles que soient les zones dont
relèvent ces établissements, en
précisant, pour chaque établisse-
ment, le numéro d’identification et
le type d’emploi qu’il choisit (UN
SEUL TYPE D’EMPLOI PAR LIGNE
HORIZONTALE à l’exception du
type d’emploi (5) qui doit être 
nécessairement combiné avec un
emploi de type (2)) :

(1) : emploi vacant à horaire com-
plet (EVHC)

(2) : emploi vacant à horaire 
incomplet (EVHI)

(3) : emploi non-vacant à horaire
complet (ENVHC)

COMMUNAUTE FRANCAISE

Appel 
aux candidats temporaires 
prioritaires dans l’enseignement
de plein exercice de la C.F. 
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(4) : emploi non-vacant à horaire
incomplet (ENVHI)

(5) : emploi non-vacant à horaire
incomplet, complétant, au
sein du même établissement,
un emploi vacant à horaire
incomplet dans la même
fonction (2) (ENVHI complé-
tant EVHI (2))

(6) : emploi à horaire incomplet,
vacant ou non-vacant, sus-
ceptible de compléter un 
emploi à horaire incomplet
sollicité dans une autre fonc-
tion, en cas de candidatures
introduites à plusieurs fonc-
tions.

ATTENTION aux types d’emplois
(5) et (6) !

(5) ce type d’emploi ne peut être
choisi que si le type (2) est éga-
lement choisi

(6) concerne uniquement les can-
didats qui sollicitent plusieurs
fonctions

Dans la mesure où la position de
temporaire prioritaire est le pas-
sage obligé vers la nomination à
titre définitif, il est à remarquer
que, même si la réglementation
permet aux candidats d’être dési-
gnés en qualité de temporaire
prioritaire dans des EMPLOIS
NON VACANTS, CE CHOIX DOIT
RESTER L’EXCEPTION. 

En ce qui concerne les documents
à joindre à la demande et le mode
de calcul des anciennetés requises
(600 j et 300 j) nous vous invitons
soit à consulter la circulaire rela-
tive à l’appel soit à interroger votre
Secrétaire régional(e).

Remarques importantes relatives
aux fonctions

a) Les candidats sollicitent la qua-
lité de temporaire prioritaire dans
l’une des fonctions spécifiées (et
donc dans celles-là uniquement).

Pour les fonctions de professeur de
cours techniques et de professeur
de pratique professionnelle dans
l’enseignement secondaire supé-
rieur la liste des spécialités est 
exhaustive, les candidats à ces
fonctions doivent s’y référer. Il en
est de même pour les fonctions
dans l’enseignement secondaire
inférieur ordinaire ; la rubrique :
“autres spécialités” - n° 900 et
1000, vise exclusivement l’ensei-
gnement spécial.

b) Les nouvelles spécialités pour
les fonctions de professeur de
cours généraux dans l’enseigne-
ment secondaire inférieur figurent
au tableau repris ci-après(décret
du 19.11.03).
Depuis le 1er janvier 2004, la cor-
respondance entre les spécialités
anciennes et les spécialités nou-
velles est établie conformément au
tableau qui suit :

Exemple donné dans la circulaire de l’année scolaire :

ORDRE N° d’identification MARQUEZ D’UNE CROIX 
et établissement LE TYPE D’EMPLOI
(toutes zones confondues) (UNE SEULE CROIX PAR LIGNE HORIZONTALE)

N° Etablissement (1) (2) (3) (4) (5) (6)

1. 2029 AR AUDERGHEM X

2. 2257 AR GANSHOREN X

3. 2423 AR JODOIGNE X

4. 2029 AR AUDERGHEMX X

5. 2582 AR NIVELLES X

6. 2423 AR JODOIGNE X

7. 2029 AR AUDERGHEM X X

REMARQUE 
IMPORTANTE :

L’attention du candidat est
attirée sur le fait qu’il ne
peut indiquer sur le formu-
laire QU’UN SEUL TYPE
D’EMPLOI PAR LIGNE
HORIZONTALE (à l’excep-
tion du type d’emploi (5)
qui doit être nécessaire-
ment combiné avec un em-
ploi de type (2)). Il peut
compléter autant de lignes
que nécessaire, en repre-
nant plusieurs fois le même
établissement dans l’ordre
décroissant de ses pré-
férences, en n’indiquant
qu’un seul type d’emploi
par ligne horizontale (à
l’exception du type d’em-
ploi (5) qui doit être néces-
sairement combiné avec un
emploi de type (2)).

Spécialité ancienne Spécialité(s) nouvelle(s) correspondante(s)

Langue maternelle-histoire 601 Français 631
Histoire 632

Langues germaniques 602 Langues germaniques 633
Mathématique-physique 603 Mathématiques 634

Sciences 636
Sciences économiques 604 Sciences économiques 637
Sciences-géographie 605 Sciences 636

Géographie 635
Histoire, géographie, 612 Histoire 632
sciences économiques Géographie 635
et sciences sociales Sciences économiques 637

Sciences sociales 638
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Les membres du personnel dési-
gnés en qualité de temporaire
prioritaire à la fonction de profes-
seur de cours généraux dans 
l’enseignement secondaire infé-
rieur dans une spécialité ancienne
restent désignés en la même qua-
lité dans la ou les spécialités nou-
velles.
Les jours prestés avant le 1er jan-
vier 2004, date d’entrée en 
vigueur du décret du 19 novembre

2003 déjà cité, dans la fonction de
professeur de cours généraux dans
l’enseignement secondaire infé-
rieur, dans une spécialité ancienne
sont considérés comme ayant été
prestés dans la ou les spécialités
nouvelles.

La matière relative à la qualité de
temporaire prioritaire étant assez
complexe et la place laissée à
celle-ci dans ce n° de Tribune

étant restreinte, nous ne pouvons
qu’inviter nos affiliés à s’adresser à
leur Secrétaire régional(e) et/ou de
se procurer un exemplaire de la
circulaire pour une information
plus complète.
Un conseil judicieux permet par-
fois de ne pas perdre un an dans la
course à la stabilisation.

Jean-Pierre VANROYE

COMMUNAUTE FRANCAISE

Extension 
de nomination C.F.

Procédure
Le membre du personnel qui sou-
haite obtenir en septembre 2007,
l’extension de sa nomination à
titre définitif dans un ou plusieurs
autres établissements introduit, par
pli recommandé, une demande
au Gouvernement dans le courant
du mois de février 2007. La 
demande qui précise le/les éta-
blissement(s) où le membre du
personnel souhaite obtenir l’ex-
tension de sa nomination est à 
envoyer à l’adresse suivante:

MINISTERE DE 
LA COMMUNAUTE FRANCAISE

Direction générale 
des personnels de l’enseignement 

de la Communauté française
Direction de la Carrière

Boulevard Léopold II, 44
Bureau 3E346 • 1080 Bruxelles

Le membre du personnel adresse
une copie de sa demande au(x)
président(s) de la/des Commis-
sion(s) zonale(s) d’affectation où

se situe(nt) ce ou ces établisse-
ments ainsi qu’au président de la
Commission interzonale d’affecta-
tion et, pour l’affilié à la C.G.S.P.,
une copie à son Secrétaire régio-
nal afin que celui-ci puisse suivre
le dossier en Commissions zonale
et interzonale.

Conditions
1° L’extension de sa nomination à
titre définitif est demandée par le
membre du personnel et peut être
accordée par le Gouvernement, 
sur avis de la Commission zonale 
d’affectation concernée et de la
Commission interzonale d’affecta-
tion. Afin d’émettre un avis, lesdites
Commissions se réuniront respective-
ment la dernière quinzaine de mars
et la première quinzaine d’avril.

2° L’/les emploi(s) pour lequel/
lesquels l’extension de la nomina-
tion à titre définitif est demandée,
doit/doivent relever de la/des
fonction(s) à laquelle/auxquelles
le membre du personnel est
nommé à titre définitif.

3° Cet/ces emploi(s) doit/doivent
être définitivement vacant(s) à la
date de la décision gouvernemen-
tale après que la Commission 
zonale d’affectation concernée
ainsi que la Commission interzo-
nale d’affectation auront procédé
aux réaffectations et changements
d’affectation.

4° Cet/ces emploi(s) ne pourra/
pourront être attribué(s) par exten-
sion de la nomination à titre défi-
nitif que s’il/ils n’est/ne sont pas
occupé(s) par un membre du per-
sonnel :
- à titre de complément de charge ;
- rappelé provisoirement à l’acti-

vité de service ou pour une
durée indéterminée dans la fonc-
tion à laquelle il est nommé à
titre définitif ;

- désigné en qualité de temporaire
prioritaire ;

- ayant obtenu un changement
d’affectation provisoire ;

- rappelé provisoirement à l’acti-
vité de service dans une fonction
autre que celle à laquelle il est
nommé à titre définitif pour 
laquelle il possède le titre requis;

- rappelé à l’activité de service
pour une durée indéterminée
dans une fonction autre que
celle à laquelle il est nommé à
titre définitif.

5° L’extension de la nomination 
à titre définitif est limitée, le 
1er septembre qui suit la date de la
demande, au nombre de périodes
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définitivement vacantes qui peuvent
être confiées à cette date au membre
du personnel concerné et ne pourra
s’opérer que pour autant que :

a) le membre du personnel ne
puisse pas bénéficier à cette date
d’une fonction à prestations com-
plètes :
- soit, dans l’établissement où il

est affecté à titre principal, qu’il
ait ou non obtenu antérieure-
ment une affectation à titre com-
plémentaire dans un ou plusieurs
autres établissements ;

- soit, dans l’ensemble des établis-
sements où il est affecté à titre
principal et à titre complémen-
taire, s’il a déjà obtenu antérieure-
ment l’extension de sa nomination
à titre définitif et est affecté à titre
complémentaire dans un ou plu-
sieurs autres établissements ;

b) le membre du personnel ne soit
pas mis en disponibilité par défaut
d’emploi :
- soit, dans l’établissement où il

est affecté à titre principal, sans
être affecté à titre complémen-
taire dans un ou plusieurs autres
établissements ;

- soit, dans l’ensemble des établis-
sements où il est affecté à titre
principal et à titre complémen-
taire, s’il a déjà obtenu anté-
rieurement l’extension de sa
nomination à titre définitif et est
affecté à titre complémentaire
dans un ou plusieurs autres 
établissements ;

c)
- si le membre du personnel est

placé en perte partielle de charge
dans l’établissement où il est 
affecté à titre principal, un com-
plément de charge dans des 
périodes définitivement vacantes
puisse lui être attribué pour com-
penser totalement la perte par-
tielle de charge dont il fait l’objet ;

- s’il est placé en perte partielle de
charge dans un ou plusieurs des
établissements où il est affecté à

titre complémentaire, un complé-
ment de charge dans des périodes
définitivement vacantes puisse lui
être attribué dans un établissement
autre que celui où il est affecté à
titre principal pour compenser 
totalement la perte partielle de
charge dont il fait l’objet.

Nous sommes désolés d’utiliser ce
jargon administratif assez rébarba-

tif mais cependant indispensable
pour préciser, à chaque fois, les
conditions d’octroi ou non de 
l’extension de nomination.
En partant de votre situation
concrète votre Secrétaire régional
pourra traduire cela en un dis-
cours certainement plus acces-
sible aux non-initiés.

Jean-Pierre VANROYE

COMMUNAUTE FRANCAISE

Complément 
de prestations 

�pour les définitifs

Tout membre du personnel nommé
à titre définitif dans une fonction à
prestations incomplètes peut éga-
lement solliciter l’obtention d’un
complément de prestations dans le
courant du mois de février 2007 à
l’aide d’un formulaire qui doit être
envoyé par pli recommandé à la
même adresse que celle mention-
née dans l’article précédent et 
relatif à l’extension de nomination.

En effet, pour autant que ce com-
plément ne soit pas nécessaire
pour compléter la charge d’un
membre du personnel, le membre
du personnel nommé à titre défini-
tif dans une fonction à prestations
incomplètes peut obtenir et, à 
sa demande, conserver, pour une
durée indéterminée, avec comme
limite extrême le dernier jour de
l’année scolaire, un complément
de prestations constitué :
- dans l’établissement où il est 
affecté à titre principal ou à titre
complémentaire, de périodes de
cours temporairement vacantes 
relevant de la fonction dans laquelle
il est nommé à titre définitif ;
- dans un ou plusieurs autres éta-
blissements, de périodes de cours
temporairement vacantes relevant

de la fonction dans laquelle il est
nommé à titre définitif.

Nous attirons votre attention sur le
fait que les périodes prestées en
complément de prestation sont 
rémunérées à titre temporaire 
et ne permettent donc pas au
membre du personnel concerné
de bénéficier, pour ces périodes,
des droits attachés aux situations
administrative et pécuniaire des
définitifs. Prise d’effet : 01.09.2007

Complément 
de prestations 

� pour les temporaires
prioritaires

Tout membre du personnel 
désigné en qualité de temporaire
prioritaire dans une fonction à
prestations incomplètes peut 
également obtenir, dans cette
fonction, un complément de pres-
tations dans des périodes de cours
définitivement ou temporairement
vacantes.

Cette demande doit être introduite
au courant du mois de février à
l’adresse mentionnée dans l’article
relatif à l’extension de nomina-
tion. Prise d’effet : 01.09.2007.

Jean-Pierre VANROYE
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DECRET DU 6 JUIN 1994
FIXANT LE STATUT 
DES MEMBRES DU PERSONNEL 
SUBSIDIE DE L’ENSEIGNEMENT
SUBVENTIONNE OFFICIEL

Conditions d’accès 
à la nomination

L’article 30 du Décret du 6 juin
1994 précise que les conditions
énoncées pour être nommé doi-
vent être remplies par le membre
du personnel au moment de la 
nomination.
Ce dernier élément donne lieu 
à des interprétations diverses 
notamment en ce qui concerne la
condition d’ancienneté.
Quand un agent doit-il avoir acquis
600 jours répartis sur trois années
scolaires pour être nommé ?
Au moment de poser sa candida-
ture à la nomination ?
A la fin de l’année scolaire précé-
dente ? Au moment de la nomi-
nation.
L’Administration s’est prononcée.
Cette condition doit être remplie
au moment de la nomination.

Ainsi un agent qui réunit toutes 
les autres conditions énoncées à
l’article 30 et qui se trouve en
ordre utile pour être nommé doit
être nommé s’il comptabilise au
moins 600 jours répartis sur trois
années scolaires au moment où 
le Pouvoir Organisateur se réunit
après avoir reçu la dépêche minis-
térielle fixant le nombre d’emplois
subventionnés pour l’année sco-
laire en cours, en ce qui concerne
l’enseignement fondamental, au
1er avril au plus tard pour tous les
autres niveaux d’enseignement.

Christiane CORNET
12.2.2007

PUERICULTEURS(TRICES) 
DANS L’ENSEIGNEMENT 
FONDAMENTAL ORDINAIRE
ENSEIGNEMENT 
SUBVENTIONNE OFFICIEL

Les candidatures sont à poser pour
le 15 avril 2007 au plus tard.
Toute la procédure sera détaillée
dans Tribune de mars 2007.

INFO - C.P.M.S.

Circulaire n° 1700 du 14 décembre
2006 - Décret du 14 juillet 2006
relatif aux missions, programmes
et rapport d’activités des centres
P.M.S.

Cette circulaire émanant du 
Cabinet de la Ministre ARENA rap-
pelle certains éléments du décret
qu’elle clarifie et précise. Nombre
de ces précisions ont fait l’objet
d’une demande de la C.G.S.P. lors
de la concertation sur le projet de
décret. Certaines se trouvent dans
la dernière version du commen-
taire des articles.
Ces précisions portent entre autres
sur:
- le rôle des établissements d’en-

seignement en tant que parte-
naires institutionnels dans le
cadre des axes du programme de
base ;

- l’information sur l’offre de service
aux consultants ;

- la réponse aux demandes des
consultants : l’obligation porte
sur l’accueil de toute demande 
et sur son analyse et non sur 
la prise en charge de toute 
demande ;

- l’invitation faite aux chefs d’éta-
blissement et aux Pouvoirs 
Organisateurs d’associer prio-
ritairement les C.P.M.S. aux 
actions de prévention ;

- le repérage des difficultés et le
choix des moments privilégiés
d’intervention : l’article 14 ne
pose par la contrainte d’ouvertu-
re d’un dossier pour chaque 
enfant dès l’entrée en maternelle
mais une attention particulière
doit être portée aux enfants “en
risque” ou en difficulté ;

- la tridisciplinarité et la réunion
d’équipe, moment privilégié de
synthèse, sans que cette réfé-
rence à l’équipe ne soit une 
entrave à une intervention à 
caractère plus urgent géré par
une seule discipline ;

- l’orientation qui ne peut viser la
seule adéquation aux besoins du
monde du travail ;
Elle doit se situer dans un champ
plus large que les options organi-
sées par les établissements sco-
laires concernés.
Les C.P.M.S. ne peuvent contri-
buer à la constitution des classes
et des groupes.

- Le programme spécifique fixé
par le Pouvoir Organisateur qui
doit être soumis dans l’Enseigne-
ment Officiel subventionné à 
la consultation de la COPALOC.
Pour la Communauté française,
le programme spécifique fait
l’objet d’un arrêté dont le projet
a été négocié le 18 décembre
dernier.

- Le prochain rapport d’activités
portera exceptionnellement sur
les quatre années à venir et devra
être rentré pour octobre 2010.

L’Autorité s’est engagée à profiter
de la période de moratoire pour
mener une réflexion sur les adapta-
tions nécessaires du cadre du per-
sonnel... dans une perspective
d’adaptation aux nouvelles mis-
sions définies et d’optimalisation (!)
des moyens existants.
Notre réponse est déjà prête.
Comme nous l’avons fait lors de
toutes les négociations et aussi et
surtout lors des négociations sur la
convention sectorielle, nous récla-
merons une augmentation des
moyens logistiques et l’améliora-
tion de l’encadrement et des
conditions de travail.

Christiane CORNET
30 janvier 2007

N’oubliez pas 
de consulter le site 

de la C.G.S.P.-Enseignement
cgsp-enseignement.be


